
APPEL À PROJETS 2022 
Conseil Régional Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

Fiche d’aide financière 

 
Projets structurants d’envergure 

 
 

Le maximum de dépenses par demande est fixé à 140 000 € TTC, détaillé comme suit : 
- Fonctionnement : Maximum 70 000 €  

- Investissement : Maximum 70 000 € de matériel 
 
Dépenses éligibles 
 
Pour l’investissement : 
- L’acquisition d'un équipement ou de plusieurs équipements jusqu’à 70 000 € directement en lien avec le projet de 
recherche (devis à fournir) 
- L’acquisition de petits équipements entre 800 € et 5 000 € (devis à fournir) 

- Les frais liés au dépôt de brevet (en lien avec le projet) 

 
Les frais de maintenance, d’aménagement de salle et d’immobilier ne sont pas éligibles. 
 
Pour le fonctionnement : 
Achats 
- Prestations de services (détail et devis à fournir) 

- Achats matières et fournitures (liste chiffrée) 

- Autres fournitures dont petits équipements inférieur à 800 € chacun dans la limite 5 000 € (liste chiffrée 

à fournir) 
 
Services extérieurs 
- Sous-traitance (détail et devis à fournir) 

- Locations de matériel (détail demandé) 

- Documentation (détail demandé) 

 
Autres services extérieurs 
- Rémunération intermédiaire et honoraire (stages de M2) 

- Publicité, publication dans la limite de 3 000 € (détail demandé) 

- Déplacements, missions (détail des déplacements prévus) 

 
Charges de personnels 
- Rémunération de Personnel technique (Technicien ou ingénieur) en lien avec le projet 

 
 
Bénéficiaires 
 
Le projet peut comporter plusieurs demandes de financement d’un ou plusieurs bénéficiaires (Etablissements 
d’enseignement supérieur et de recherche de Bourgogne-Franche-Comté, Instituts ou organismes de recherche, Le 
Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon, Le Centre Georges François Leclerc). 
Ces demandes peuvent être composées de plusieurs dossiers de financement en fonction des besoins des 
bénéficiaires. 


